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Avantages fiscaux et financement du groupuscule Némésis
Question écrite n° 14284

Texte de la question

M. Thomas Portes interroge M. le ministre de l'action et des comptes publics sur l'octroi d'avantages fiscaux à
des structures finançant le collectif Némésis. En application de l'article 200 du code général des impôts, les dons
effectués au profit d'organismes d'intérêt général ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66
% des sommes versées. Ce dispositif, financé par l'ensemble des contribuables, repose sur une exigence
fondamentale : les structures qui en bénéficient doivent poursuivre un objet conforme à l'intérêt général,
présenter un caractère non lucratif et une gestion désintéressée. Or selon des informations rendues publiques,
le collectif Némésis bénéficie d'un financement reposant sur des dons ouvrant droit à défiscalisation, permettant
ainsi un financement indirect par l'impôt. En effet, comme l'a révélé le journal Libération le 1er avril 2026, « le
collectif identitaire féminin Némésis permet à ses contributeurs de défiscaliser 66 % de leurs dons ». Cette
situation appelle des clarifications urgentes. D'une part, M. le ministre de l'intérieur a lui-même indiqué
publiquement que le collectif Némésis relevait de la mouvance identitaire lors de la séance de question aux
Gouvernement du 24 février 2026. Une telle qualification est difficilement conciliable avec les exigences
attachées à la notion d'intérêt général. D'autre part, un nombre d'éléments particulièrement probants, émanant
d'élus, d'associations antiracistes, mais également de chercheurs et de nombreux travaux médiatiques,
démontrent que ce collectif instrumentalise la cause féministe à des fins racistes, anti-exilés et islamophobes. À
titre d'illustration, lors de plusieurs actions militantes menées à Besançon, Lille ou Strasbourg, ce groupuscule a
déployé des banderoles associant immigration et criminalité, notamment sexuelle, avec des slogans tels que «
violeurs étrangers dehors », explicitement dénoncés pour leur caractère raciste et xénophobe. Le collectif s'est
également illustré, lors des élections municipales de 2026, par une association avec la plateforme «
Mafrance.app », aujourd'hui poursuivie en justice pour injure raciale et incitation à la haine. Ce site recense
notamment des mosquées, des centres d'accueil pour personnes migrantes, des quartiers populaires où ceux
ou les prénoms dits « de culture arabo-musulmane » sont le plus donnés, en produisant des indicateurs pseudo-
statistiques de « défrancisation » des territoires, présentés sous forme de classement des communes. Par
ailleurs, les liens et proximités avec des groupuscules d'ultradroite apparaissent désormais largement
documentés. La lecture du journal L'Humanité en date du 22 février 2026 fait état d'éléments particulièrement
inquiétants. Y sont révélés 154 messages échangés en octobre 2025 sur une boucle Telegram entre des cadres
de Némésis à Lyon et un dirigeant d'Audace Lyon, organisation « nationaliste révolutionnaire » ayant succédé
au Bastion social après sa dissolution. Ces échanges laissent apparaître la préparation de violences physiques,
notamment l'organisation de guets-apens visant des militants politiques, la responsable locale du collectif allant
jusqu'à proposer de servir d'appât afin d'attirer des militants de gauche vers des groupes de plusieurs hommes
embusqués. Dans ces conditions, il apparaît particulièrement difficile de comprendre comment une structure
contribuant au financement de telles activités pourrait se prévaloir du statut d'organisme d'intérêt général et
permettre à ses donateurs de bénéficier d'un avantage fiscal. M. le député demande à M. le ministre si des
contrôles ont été engagés concernant le financement du collectif Némésis et la délivrance de reçus fiscaux
ouvrant droit à réduction d'impôt. Il l'interroge sur la conformité de ces pratiques avec les critères définissant
l'intérêt général, ainsi que sur les éventuelles procédures de retrait de cet avantage fiscal. Il lui demande
également quelles mesures il entend prendre afin de garantir qu'aucun avantage fiscal ne puisse bénéficier,
directement ou indirectement, à des structures liées à des organisations d'extrême droite ou d'ultradroite et afin
de prévenir tout détournement du régime fiscal de l'intérêt général au profit d'activités contraires aux principes
républicains.
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